
 

 

 
 
 

 
 

      

 
 

Conférence  
 

LUNDI 27 MARS 2017 – 17H  
Salle F 352 

 

 
La manifestation des convictions religieuses dans 

l’entreprise après les arrêts de la CJUE du 14 mars 2017 

 
 
 

Avec les interventions de 
 

Stéphanie Hennette Vauchez, Université Paris Nanterre 
Julie Ringelheim, Université Catholique de Louvain 
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Karima Saïd, Avocate au Barreau de Paris 
Cyril Wolmark, Université Paris Nanterre 

 


